
 
 
 
 

Berne, le 25 novembre 2010 

L’initiative pour le renvoi des étrangers criminels ne protège aucune 
femme de la violence!  
 
L’initiative pour le renvoi des criminels étrangers prétend être la solution pour 
davantage de sécurité pour « nos » enfants, femmes et hommes. C’est de la poudre 
aux yeux ! La journée internationale de la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes d’aujourd’hui démontre clairement ce qu’il nous faut : un pays, la Suisse, 
qui s’engage afin que les dispositions légales contre la violence à l’égard des 
femmes et des filles soient réellement mises en œuvre. 
 
Ce sont justement les partisans de l’initiative qui, avec leur politique, combattent depuis 
toujours tous les moyens pour la mise en œuvre de l’égalité entre femmes et hommes. 
Depuis toujours également, ils s’opposent à la poursuite d’office, par l’Etat, de la violence 
domestique. De même, ils combattent toutes les véritables mesures d’intégration ainsi que 
l’augmentation des ressources tant pour la police que pour le personnel douanier. 
Or, la violence domestique est un phénomène que l’on retrouve dans toutes les 
composantes de la société. Renvoyer des étrangers ou étrangères ne résoudra aucun 
problème ! Bien au contraire : inscrire un article discriminatoire dans la Constitution n’est 
que de la poudre aux yeux et empêche de mettre en œuvre une réelle politique contre la 
violence dans notre pays. 
C’est la raison pour laquelle les Femmes socialistes suisses rappellent aujourd’hui, à 
l’occasion de la journée internationale pour la lutte contre les violences à l’égard des 
femmes, qu’il faut refuser l’initiative et le contre-projet pour le renvoi des étrangers 
criminels. Il s’agit de prendre au sérieux la lutte contre la violence à l’égard des femmes et 
de ne pas se voiler la face avec des débats superficiels ! 
 
 
 
 


